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AVANT-PROPOS 

 

Le présent rapport a pour objet de rendre compte du déroulement de l’enquête publique relative 

à la révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Manduel et d’en analyser 

les résultats. 

Monsieur Pascal Besson a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision 

n°E26000002/30 du Président du Tribunal administratif de Nîmes, à la demande du maire de la 

commune de Manduel, autorité organisatrice de l’enquête. 

Dans l’exercice de sa mission, le commissaire enquêteur recueille les observations du public, 

veille au bon déroulement de la procédure d’enquête publique et formule, dans un document 

distinct, des conclusions motivées et un avis destiné à éclairer l’autorité compétente. 
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I – OBJET ET CADRE DE L’ENQUÊTE 

I.1 Rappel de l’objet de l’enquête 

L’enquête publique porte sur la révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Manduel, prescrite par délibération du conseil municipal en date du 8 décembre 2020, 
modifiée le 27 janvier 2021, et arrêtée le 30 septembre 2025 (cf. annexe 1). 

Cette procédure vise à adapter le document d’urbanisme aux évolutions législatives et 
réglementaires, à assurer sa compatibilité avec les documents de planification supérieurs et à 
accompagner le développement du territoire communal. 

Le projet s’inscrit notamment dans des objectifs de production de logements, de 
renouvellement urbain, de préservation des espaces naturels et agricoles et de prise en 
compte des contraintes environnementales. Il vise également à intégrer des projets 
structurants (ex. : zone d’activité Magna Porta). 

I.2 Cadre juridique et administratif 

La procédure de révision générale du Plan Local d’Urbanisme s’inscrit dans le cadre des 
dispositions du Code de l’urbanisme et du Code de l’environnement applicables aux enquêtes 
publiques. Elle a notamment donné lieu à la consultation des personnes publiques associées 
et à une évaluation environnementale du projet. 

L’enquête publique constitue une phase de participation du public, destinée à recueillir ses 
observations et à éclairer l’autorité compétente avant l’approbation du document. 

I.3 Autorité organisatrice 

Par arrêté municipal n°015/2026 du 19 janvier 2026, le maire de Manduel a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique relative à cette révision conformément aux articles L. 103-
2 et suivants du Code de l’urbanisme et L. 123-1 et suivants du Code de l’environnement (cf. 
annexe 2). 

Elle s’est déroulée du 17 février 2026 à 8h30 au 19 mars 2026 à 17h00, soit pendant une durée 
de 31 jours consécutifs, conformément à l’article R. 123-9 du Code de l’environnement. 
Pendant cette période, le dossier était consultable en mairie aux horaires d’ouverture 
habituels (8h30–12h00 et 13h30–17h00), tandis que le registre dématérialisé restait 
accessible en continu. 

I.4 Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n°E26000002/30 du 6 janvier 2026, le Président du Tribunal Administratif de 
Nîmes a désigné Monsieur Pascal Besson en qualité de commissaire enquêteur (cf. annexe 3). 

I.5 Modalités de participation du public 

Le public a pu participer à l’enquête conformément aux dispositions du Code de 
l’environnement. 

I.5.1 Consultation du dossier 

Le dossier complet (projet de PLU, avis des PPA, évaluation environnementale, pièces 
réglementaires) était consultable : 
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• en mairie, aux horaires d’ouverture  

• en ligne, via le registre dématérialisé sécurisé et dédié, conformément à l’article L. 123-
19 du Code de l’environnement. 

I.5.2 Dépôt des observations 

Les observations pouvaient être déposées : 

• sur registre papier (paraphé et côté) ; 

• par courrier (adresse postale ou électronique) ; 

• via le registre dématérialisé (avec ou sans identification de l’auteur). 

Les contributions formalisées (ex. : associations, professionnels) étaient systématiquement 
identifiées et archivées pour traçabilité. 

I.5.3 Permanences du commissaire enquêteur 

Trois permanences ont été assurées par le commissaire enquêteur : 

• 17 février 2026 (13h30–17h) ; 

• 5 mars 2026 (17h–21h) ; 

• 19 mars 2026 (8h30–12h). 

I.5.4 Publicité 

L’enquête publique a fait l’objet d’une publicité conforme aux exigences légales, incluant : 

• une affiche officielle apposée en 6 points stratégiques de la commune (rapport de la 
police municipale n°7/2026 du 26/01/2026) (cf. annexes 5 et 6) 

• deux insertions dans la presse locale (Objectif Gard et Midi Libre), attestées par les 
documents datés du 01/02/2026 et 22/02/2026. (cf. annexes 7 et 8) 

• une diffusion numérique sur le site internet de la mairie (cf. annexe 9), l’infolettre 
municipale du 23 janvier 2026 (cf. annexe 10) et les écrans d’affichage municipaux 

I.6 Rôle du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a pour mission de : 

• veiller au bon déroulement de l’enquête publique ; 

• recueillir les observations du public et d’en analyser la portée ; 

• formuler un avis motivé, accompagné le cas échéant de réserves et recommandations. 

I.7 Suite de la procédure 

À l’issue de l’enquête, le présent rapport, accompagné des conclusions motivées du 
commissaire enquêteur, sera transmis à la commune de Manduel dans un délai de trente jours 
à compter de la clôture de l’enquête. Il sera tenu à la disposition du public pendant une durée 
minimale d’un an, conformément aux dispositions du Code de l’environnement.  
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II – PRÉSENTATION DU PROJET 

II.1 Objet de la révision du PLU 

La présente enquête publique porte sur la révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Manduel. Cette révision a été prescrite par délibération du Conseil municipal en 
date du 8 décembre 2020, modifiée le 27 janvier 2021. 

Elle porte sur l’intégralité du territoire communal et vise notamment à adapter le document 
d’urbanisme aux évolutions législatives, réglementaires et territoriales, ainsi qu’aux besoins 
identifiés en matière de développement urbain, économique et environnemental propres à la 
commune de Manduel. 

Le projet de PLU révisé a été arrêté par délibération n°25-087 du Conseil Municipal du 30 
septembre 2025, incluant une évaluation environnementale complète et les avis des 
Personnes Publiques Associées (PPA).  

La liste des Personnes Publiques Associées consultées et les modalités de réception de leurs 
avis figurent dans le tableau synthétique des avis PPA (cf. annexes 11). 

II.2 Cadre et objectifs du projet 

La révision du PLU s’inscrit dans un contexte marqué par l’évolution du cadre législatif et 
réglementaire, notamment en matière d’une gestion plus économe de l’espace et de la prise 
en compte des enjeux environnementaux. 

Elle répond également à la nécessité d’assurer la compatibilité du document avec les 
orientations du SCoT Sud Gard, tout en intégrant les enjeux liés aux risques naturels, en 
particulier le risque inondation et le ruissellement. 

Elle vise enfin à adapter le projet communal aux dynamiques démographiques et 
économiques propres au territoire. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables structure le projet communal 
autour de plusieurs axes, parmi lesquels :  

• la maîtrise du développement urbain et la limitation de la consommation d’espace ; 

• le renforcement de l’attractivité du centre-ville ; 

• la préservation de l’environnement et du cadre de vie ; 

• le développement de l’économie locale. 

Le projet de PLU prévoit, entre autres, sur la période 2021–2033, la production d’environ 600 
logements, permettant d’accompagner une croissance démographique estimée à 1 % par an, 
en cohérence avec les orientations du SCoT Sud Gard et du Programme Local de l’Habitat de 
Nîmes Métropole 

II.3 Composition du dossier 

Le dossier soumis à l’enquête publique comprend l’ensemble des pièces prévues par les 
dispositions du Code de l’urbanisme et du Code de l’environnement. 

Il est notamment composé : 
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• des actes de procédure, comprenant l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique ainsi 
que les délibérations du conseil municipal relatives à la révision du PLU ;  

• du dossier de révision générale du Plan Local d’Urbanisme, comprenant le rapport de 
présentation intégrant l’évaluation environnementale, le résumé non technique, le 
projet d’aménagement et de développement durables (PADD), le règlement écrit et 
graphique, les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ainsi que les 
documents graphiques de zonage ;  

• des annexes réglementaires, incluant notamment les servitudes d’utilité publique, les 
annexes sanitaires, les documents relatifs aux risques et les autres annexes prévues 
par la réglementation ;  

• des avis des personnes publiques associées, dont celui de la Mission régionale 
d’autorité environnementale ;  

• des pièces relatives à l’information du public, comprenant les mesures de publicité et 
les supports de communication utilisés dans le cadre de l’enquête.  

Le projet s’appuie sur un diagnostic territorial et environnemental approfondi, mettant en 
évidence les caractéristiques de la commune ainsi que les principaux enjeux en matière de 
démographie, d’habitat, d’économie, d’environnement et de risques. 

II.4 Orientations du projet communal (PADD) 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), débattu en 2023 puis 
complété en 2025, structure le projet communal autour de plusieurs axes structurants : 

• la maîtrise du développement urbain et la limitation de la consommation d’espace ;  

• le renforcement de l’attractivité du centre-ville ;  

• la préservation de l’environnement et du cadre de vie ;  

• le développement de l’économie locale.  

Ces orientations traduisent la volonté de la commune d’assurer un développement équilibré, 
conciliant croissance démographique, préservation des espaces agricoles et naturels, et 
amélioration du cadre de vie. 

II.5 Mise en œuvre réglementaire 

Le projet de PLU se traduit concrètement, dans les documents opposables, par plusieurs 
dispositifs : 

• la définition de zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles ;  

• l’encadrement des conditions d’urbanisation, notamment dans les secteurs soumis à 
risques ;  

• la mise en place d’Orientations d’Aménagement et de Programmation permettant 
d’encadrer les secteurs de développement ;  

• la prise en compte des enjeux environnementaux, notamment en matière de 
biodiversité, de ressources naturelles et de gestion des risques.  

Le projet de PLU révisé introduit des évolutions majeures, tant dans le zonage que dans le 
règlement, afin de répondre aux enjeux actuels du territoire. Parmi ces adaptations figurent : 
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• la création de zones à urbaniser (ex. : secteurs Fumérian et Terre des Vergers), 

• la redéfinition des zones agricoles et naturelles, pour préserver les équilibres 
écologiques et paysagers, 

• l’intégration de prescriptions renforcées en matière de gestion des eaux pluviales et 
de prévention des risques (ruissellement, inondations, incendie de forêt). 

Ces ajustements s’appuient sur les dernières études hydrauliques (CEREG et PROGEO, 2025), 
qui ont permis une actualisation fine des aléas et une meilleure prise en compte des 
contraintes environnementales dans les orientations d’aménagement.  

Le projet prévoit notamment une part significative de production en renouvellement urbain, 
estimée à environ 40 %, ainsi que la mise en place de dispositifs visant à renforcer la 
production de logements locatifs sociaux, dans le cadre des obligations issues de la loi SRU.  

La consommation foncière globale du projet a fait l’objet de précisions dans le cadre de la 
réponse de la commune aux avis des personnes publiques associées, intégrant notamment les 
surfaces en extension, les enclaves urbaines et les projets structurants, pour un total estimé à 
environ 88,9 hectares sur la durée du PLU, dont une part majoritaire liée au projet Magna 
Porta. 

Le projet comprend plusieurs orientations d’aménagement et de programmation (OAP), 
portant notamment sur : 

• un secteur de renouvellement urbain central ;  

• des secteurs d’extension à vocation d’habitat (Fumérian, Terre des Vergers) ;  

• un projet de développement économique structurant (Magna Porta) qui a une 
dimension intercommunale. 

Ces dispositions traduisent concrètement les orientations du PADD dans les documents 
opposables du PLU. 

II.6 Évaluation environnementale 

La révision du PLU est soumise à évaluation environnementale, conformément aux 
dispositions du Code de l’urbanisme, en raison notamment de son impact potentiel sur 
l’environnement. 

Cette évaluation vise à : 

• analyser les incidences du projet sur l’environnement ;  

• justifier les choix retenus ;  

• définir, le cas échéant, des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation.  

L’évaluation environnementale a été conduite tout au long de l’élaboration du projet. L’avis 
de l’autorité environnementale souligne que certaines évolutions du projet intervenues en 
cours de procédure ont pu limiter la qualité de l’analyse des incidences environnementales, 
notamment s’agissant de projets structurants tels que Magna Porta ou la future station de 
traitement des eaux usées. 
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II.7 Concertation 

La concertation préalable s’est déroulée entre 2021 et 2025. Elle a associé les habitants, les 

acteurs socio-économiques et les personnes publiques associées. Elle s’est appuyée sur 

plusieurs modalités complémentaires, incluant l’organisation de réunions publiques, 

notamment en juin 2023 et juillet 2025, une réunion spécifique avec les acteurs agricoles, la 

mise à disposition d’un registre en mairie, ainsi que la diffusion d’informations via les supports 

de communication municipaux et le site internet de la commune. Les observations recueillies 

ont contribué, pour partie, à l’évolution du projet. 

Le bilan de cette concertation a été arrêté par délibération du Conseil municipal du 30 septembre 

2025 et joint au dossier d’enquête publique (cf. annexe 4). 

Les observations recueillies ont porté notamment sur les enjeux de développement urbain, 
de préservation des espaces agricoles et de gestion des risques.  
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III – ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

III.1 Cadre et déroulement de l’enquête publique 

Par arrêté municipal n°015/2026 en date du 19 janvier 2026, le maire de Manduel a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique portant sur la révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune. 

L’enquête publique s’est déroulée du 17 février 2026 à 8h30 au 19 mars 2026 à 17h00 inclus. 

Le commissaire enquêteur, désigné par décision du président du tribunal administratif de 
Nîmes en date du 6 janvier 2026, a assuré la conduite de l’enquête conformément aux 
dispositions du Code de l’environnement. 

Le registre d’enquête a été clos le 19 mars 2026 à 17h00. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Aucun incident particulier de nature à affecter la régularité de la procédure n’a été observé. Le 
déroulement de l’enquête s’est effectué dans le respect des dispositions réglementaires 
applicables. 

III.2 Publicité de l’enquête 

La publicité de l’enquête a été assurée conformément aux dispositions du Code de 
l’environnement par : 

• l’affichage réglementaire avec l’avis d’enquête publique affiché en mairie et sur le 
territoire communal attesté par procès-verbal de la police municipale (cf. annexes 5 et 
6) ; 

• la publication dans la presse locale (Midi Libre et Objectif Gard) (cf. annexes 7 et 8) ; 
• la mise à disposition du dossier en mairie via une plateforme dématérialisée dédiée. 
• des supports d’information numérique (site internet, application municipale, 

infolettre) accessible pendant toute la durée de l’enquête (annexes 9 et 10) ; 

Ces différents supports ont contribué à assurer une information conforme aux exigences 
réglementaires. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

L’ensemble des mesures de publicité mises en œuvre apparaît conforme aux exigences 
réglementaires et de nature à garantir une information suffisante du public. 

III.3 Mise à disposition du dossier 

Le dossier a été mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête en : 

• version papier en mairie ; 

• version numérique sur un poste informatique en mairie ;  

• téléchargement sur une plateforme dédiée accessible en continu. 

Aucune difficulté particulière n’a été constatée quant à l’accès du public au dossier ou à 
l’expression des observations. 

Aucun incident de nature à impacter le déroulement de l’enquête publique n’est à déplorer. 
Le calendrier initial et les délais réglementaires ont été respectés. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

L’ensemble de ces dispositifs a permis d’assurer le respect des obligations réglementaires 
d’information du public. 

III.4 Permanences 

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public lors de trois permanences 
organisées en mairie. Cette salle directement accessible au public présentait toutes les 
commodités d'accès notamment pour les personnes à mobilité réduite. Son agencement 
fonctionnel a permis un accueil du public dans de bonnes conditions. Trois permanences ont 
été assurées par le commissaire enquêteur en mairie : 

• mardi 17 février 2026 de 13h30 à 17h30 : ouverture de l'enquête publique 
4 visites, 4 observations écrites. 
Le registre d’enquête a été ouvert, paraphé et mis à disposition durant toute la durée de 
l’enquête. 

• jeudi 5 mars 2026 de 17h00 à 21h00 : permanence n°2 
15 visites, 11 observations écrites dont 1 contribution collective signée par 13 personnes 
Compte tenu du nombre très importants de personnes présentes, la permanence a été 
prolongée de 20h à 21h. 

• vendredi 19 mars 2026 (08h30–17h00) : clôture de l’enquête publique 
9 visites, 7 observations écrites. 

III.5 Participation du public 

Les modalités de participation ont été conformes à celles prévues par l’arrêté d’enquête. 

III.5.1 Statistiques de la plate-forme numérique 

Les données issues de la plateforme de registre numérique permettent d’apprécier la 
fréquentation du dossier d’enquête et le niveau de participation du public. 
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Au 19 mars 2026 : 

• 2 156 visiteurs uniques ont consulté le site dédié à l’enquête publique ;  

• 1 472 visiteurs ont téléchargé au moins un document, soit 68,2 % des visiteurs ;  

• 10 visiteurs ont déposé au moins une contribution, soit environ 0,4 % des visiteurs.  

L’analyse de la fréquentation met en évidence : 

• des pics de consultation significatifs à certaines dates correspondant à des étapes clés 
de l’enquête (ouverture, permanences, relances de communication) ;  

• une consultation régulière mais globalement modérée en dehors de ces périodes ;  

• un écart notable entre le nombre de consultations et le nombre de contributions 
déposées.  

Au total, 2 112 téléchargements ont été réalisés. Les documents les plus consultés sont : 

1er. avis d’enquête publique (156 téléchargements) 

2e. rapport de présentation (141 téléchargements)  

3e. arrêté d’enquête publique (137 téléchargements)  

4e. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) (98 téléchargements)  

5e. résumé non technique (RNT) (84 téléchargements)  

Ces éléments traduisent : 

• un intérêt réel du public pour le dossier, comme en témoigne le nombre significatif de 
consultations et de téléchargements ;  

• une appropriation effective des documents structurants du PLU (rapport de 
présentation, OAP, résumé non technique) ;  

• une participation active relativement limitée, avec un nombre restreint de 
contributions au regard du nombre de consultations.  

III.5.2. Analyse des contributions du public 

L’enquête a donné lieu à 37 observations, réparties entre :  

• 22 pour le registre papier 

• 14 pour le registre dématérialisé 

• 1 par courrier 

32 d’observations uniques ont été enregistrées après suppression des 5 doublons entre les 
registres papier et numérique. 

III.5.2.1 Catégories de participants 

Répartition par type de contributeurs des 32 observations : 

Type de participant Nbre % du total 

Particuliers 15 47% 

Associations/Collectifs 4 13% 

Professionnels/Entreprises 9 28% 

Anonymes 4 12% 
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Observations : 

• Les particuliers représentent presque la moitié des contributions (47%), 
principalement des demandes de reclassement ou des préoccupations sur les 
nuisances. 

• Les professionnels (28%) se concentrent sur des enjeux économiques (agrivoltaïsme, 
carrières, servitudes). 

• Les collectifs (13%) soulèvent des questions transversales (lieux de culte, nuisances 
Magna Porta). 

III.5.2.2 Orientation des avis exprimés 
Les thèmes dominants des observations concernent le zonage (44%), les nuisances (22%), et 
les erreurs techniques (13%) et les projets d’aménagement, notamment le secteur Magna 
Porta. Les contributions ont été analysées et synthétisées dans le procès-verbal de synthèse 
transmis au maître d’ouvrage (cf. annexe 13) 

Sur les 32 observations uniques enregistrées, 19% expriment un avis défavorable, 
principalement liés à des impacts perçus sur le cadre de vie ou des projets personnels. 81% 
des contributions sont neutres, avec une majorité de demandes spécifiques portant sur des 
reclassements de zones, des projets économiques, ou des mesures anti-nuisances. 

III.5.3 Analyse qualitative de la participation lors des permanences 
L’enquête publique a enregistré une répartition de la participation entre particuliers (52%), 
collectifs (13%) et professionnels (22%). Les thèmes dominants concernaient le zonage (39% 
des observations), les nuisances liées aux infrastructures (26%), et les erreurs de cartographie 
(13%). 

La 3ème permanence a concentré le plus grand nombre de contributions structurées (44%), 
reflétant une mobilisation accrue en fin d’enquête." 

Les contributions collectives (ex. : riverains Magna Porta) représentent 13% des observations, 
mais 30% des signatures (8 personnes). 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le public a eu un accès effectif à l’information, conformément aux exigences réglementaires 
mais cet accès ne s’est traduit que de manière limitée par des observations formalisées. 

III.6 Clôture de l’enquête 

L’enquête publique s’est achevée le 19 mars 2026 à 17h00. 

Le procès-verbal de synthèse a été établi et transmis au maître d’ouvrage le 27 mars 2026, 
conformément aux dispositions réglementaires. 

Le maître d’ouvrage a été invité à produire un mémoire en réponse dans le délai imparti (cf. 
annexe 14). 

À la suite de la réception du mémoire en réponse du maître d’ouvrage, le commissaire 
enquêteur a sollicité un délai complémentaire pour la remise de son rapport, qui a été accordé 
par monsieur le Maire de Manduel (Annexe 15 et 16).  
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IV – APPRÉCIATION DU DOSSIER SOUMIS À ENQUÊTE 

IV.1 Complétude et conformité réglementaire 

Le dossier soumis à l’enquête publique apparaît, dans son ensemble, conforme aux exigences 
du Code de l’urbanisme, notamment aux dispositions des articles L.151-2 et suivants. 

Le volume du dossier, estimé à plus de 1 300 pages hors plans, traduit l’importance et la 
complexité du projet de révision.  

Toutefois, il convient de relever que, lors de la mise à disposition du dossier au public, aucun 
mémoire en réponse du maître d’ouvrage aux avis des personnes publiques associées n’était 
formellement intégré au dossier initial, ce qui a pu limiter, dans un premier temps, la 
compréhension des ajustements envisagés.  

Ce mémoire en réponse a été produit postérieurement à la phase de consultation et analysé 
dans le cadre du présent rapport, notamment au regard de la prise en compte des observations 
institutionnelles (cf. annexe 12). 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le dossier peut être regardé comme formellement complet, tout en présentant certaines 
limites quant à l’état de consolidation des réponses apportées aux observations 
institutionnelles au moment de l’enquête. 

IV.2 Lisibilité et accessibilité  

Le dossier, bien que particulièrement volumineux, est apparu, dans l’ensemble, accessible au 
public. La mise à disposition simultanée, en version papier en mairie et en version numérique 
via un registre dématérialisé, a permis un accès effectif et continu à l’ensemble des pièces 
pendant toute la durée de l’enquête. 

La présence d’un résumé non technique a contribué à faciliter l’appropriation des principaux 
enjeux du projet par un public non spécialiste. Les données de fréquentation du registre 
dématérialisé mettent en évidence : 

• un nombre significatif de consultations et de téléchargements,  

• traduisant un intérêt réel du public pour le dossier,  

• mais un nombre limité de contributions formalisées. 

Cette dissociation entre accès à l’information et participation active suggère que, si les 
conditions matérielles d’information du public ont été satisfaisantes, la technicité du dossier a 
pu constituer un frein à son appropriation complète. 

Par ailleurs, la densité du rapport de présentation et le caractère spécialisé de certaines pièces, 
notamment en matière environnementale et hydraulique, ont pu limiter la compréhension 
fine des incidences du projet. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le dossier peut être considéré comme accessible, malgré une complexité intrinsèque 
susceptible de restreindre son appropriation complète par le public 
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IV.3 Cohérence interne du projet  

Les choix de développement urbain, notamment, la limitation de la consommation d’espace, 
et la concentration de l’urbanisation sur des secteurs identifiés, s’inscrivent dans les 
orientations du PADD ainsi que dans les objectifs fixés par les documents de planification 
supra-communaux. 

Les éléments issus du procès-verbal de synthèse des observations du public et du mémoire en 
réponse du maître d’ouvrage, confirment cette cohérence d’ensemble. Cette cohérence porte 
en particulier sur les questions de zonage, de maintien des espaces agricoles et de 
structuration du développement urbain. 

Toutefois, certaines observations mettent en évidence des points de tension ou d’ajustement 
notamment : 

• La densification dans certains quartiers existants ;  

• L’équilibre entre développement économique et préservation du cadre de vie ;  

• La justification de certains choix de zonage au regard de situations individuelles.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ces éléments ne remettent pas en cause la cohérence globale du projet, mais traduisent la 
nécessité d’un encadrement précis de sa mise en œuvre et d’une vigilance particulière lors des 
phases opérationnelles. 

IV.4 Prise en compte de l’environnement 

Le projet de PLU est accompagné d’une évaluation environnementale, conformément aux 
exigences réglementaires. Les enjeux relatifs aux risques naturels, à la gestion de l’eau, et à la 
biodiversité, d’une part, et à la consommation d’espace, d’autre part sont globalement 
identifiés et intégrés dans les documents du PLU. 

Les réponses apportées par le maître d’ouvrage mettent en avant un dispositif structuré de 
mesures d’évitement, de réduction et, le cas échéant, de compensation, notamment dans le 
cadre des projets structurants.  

Toutefois, plusieurs éléments ressortent de l’analyse : 

• une part importante des mesures opérationnelles est renvoyée à des procédures 
ultérieures (autorisations environnementales, permis d’aménager),  

• certaines modalités concrètes de mise en œuvre restent dépendantes d’études 
complémentaires,  

• la traduction réglementaire de certains engagements pourrait être précisée. 

Enfin, la prise en compte des observations de la MRAe, en particulier sur les scénarios 
alternatifs et l’analyse des incidences cumulées, pourrait être davantage explicitée. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Si la prise en compte des enjeux environnementaux apparaît réelle et structurée, elle 
demeure, pour partie, dépendante de phases ultérieures, ce qui constitue un point de 
vigilance au regard de la sécurisation globale du projet. 
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IV.5 Prise en compte des avis des PPA 

Les avis des personnes publiques associées (cf. annexe 11) ont permis de faire émerger 
plusieurs thématiques majeures, notamment : 

• la consommation d’espace ;  

• la gestion des risques ;  

• les capacités des réseaux ;  

• la compatibilité avec les documents supra-communaux ;  

• les enjeux agricoles et environnementaux.  

Les réponses apportées par le maître d’ouvrage aux observations des PPA (cf. annexe 12) 
apportent des éléments de clarification et, dans certains cas, proposent des ajustements du 
projet. L’analyse globale montre qu’une partie des observations a été prise en compte ou 
intégrée sous forme d’adaptations du règlement ou des OAP. Cependant, si certaines réponses 
apportent des précisions utiles mais restent générales, plusieurs points sont renvoyés à des 
procédures ultérieures ou à des études complémentaires. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

les avis des Personnes Publiques Associées ont été pris en considération, comme en 
témoignent les réponses apportées dans le mémoire de la commune. Toutefois, certaines 
interrogations — notamment celles nécessitant des études complémentaires ou des arbitrages 
techniques — n’ont pas encore fait l’objet de solutions opérationnelles définitives à ce stade. 

IV.6 Capacité à éclairer le public 

Le dossier a permis au public de disposer d’une information suffisante pour comprendre les 
grandes orientations du projet et exprimer des observations. Les contributions recueillies, 
analysées dans le procès-verbal de synthèse, témoignent d’une bonne identification des 
enjeux principaux, notamment en matière : 

• de zonage,  

• de nuisances,  

• de projets structurants,  

• et d’impacts locaux.  

Toutefois, le nombre relativement limité de contributions au regard du volume de 
consultations met en évidence un écart entre l’accès à l’information et son appropriation 
effective.  Par ailleurs, certaines observations révèlent : 

• des interrogations sur les conséquences concrètes du projet ;  

• une difficulté à appréhender certains aspects techniques ou réglementaires ;  

• un besoin de clarification sur la mise en œuvre opérationnelle.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le dossier peut être considéré comme ayant permis d’éclairer le public, tout en laissant 
subsister des marges d’amélioration en termes de lisibilité, de pédagogie et d’explicitation des 
incidences concrètes du projet. 
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V – ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DU 

MÉMOIRE EN RÉPONSE 

V.1 Méthodologie d’analyse 

Les observations du public ont été recueillies selon les modalités prévues par l’arrêté 
d’enquête publique et consignées dans les registres papier et dématérialisé. 

À l’issue de la phase de consultation, un procès-verbal de synthèse (cf. annexe 13) a été établi 
et transmis au maître d’ouvrage qui a produit un mémoire en réponse (cf. annexe 14). 

L’analyse présentée, ci-après, repose sur : 

• l’examen des contributions du public ;  

• les éléments apportés par le maître d’ouvrage dans son mémoire en réponse ;  

• l’appréciation du commissaire enquêteur, au regard des objectifs du projet et du cadre 
réglementaire applicable. 

L’analyse prend également en compte les observations formulées par les personnes publiques 
associées, lorsqu’elles recoupent les contributions du public. 

V.2 Analyse des observations du public 

V.2.1 Zonage et demandes de reclassement 

Une part significative des contributions porte sur des demandes de modification du zonage, 
principalement en vue de permettre une constructibilité accrue de parcelles actuellement 
classées en zones agricoles ou naturelles. 

Le maître d’ouvrage justifie de manière récurrente le maintien des classements existants par : 

• La nécessité de limiter la consommation d’espace ;  

• La prise en compte des risques, notamment d’inondation ;  

• L’absence de continuité avec le tissu urbain ;  

• La cohérence avec les orientations du PADD.  

Ces réponses apparaissent globalement cohérentes avec les objectifs du projet, même si elles 
peuvent, dans certains cas, ne pas répondre aux attentes individuelles exprimées. 

V.2.2 Nuisances et cadre de vie 

Plusieurs contributions expriment des préoccupations relatives aux nuisances potentielles 
(bruit, circulation, densification, vis-à-vis) liées aux projets d’aménagement. 

Le maître d’ouvrage indique que : 

• Ces questions seront encadrées par le règlement du PLU ;  

• Des études spécifiques seront réalisées lors des phases opérationnelles ;  

• Les conditions d’aménagement seront précisées dans les autorisations d’urbanisme.  
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Ces éléments apportent des précisions sur le cadre réglementaire, tout en renvoyant une 
partie de l’analyse à des étapes ultérieures, certaines modalités restant à préciser dans les 
phases opérationnelles. 

V.2.3 Projets structurants 

Les projets structurants, notamment le secteur Magna Porta, concentrent une part importante 
des observations. 

Les contributions portent notamment sur : 

• les impacts environnementaux ;  

• les nuisances ;  

• l’ampleur du projet et ses conditions de mise en œuvre.  

Le maître d’ouvrage apporte des éléments de réponse relatifs : 

• aux études réalisées ;  

• aux mesures d’évitement, de réduction et de compensation ;  

• au phasage du projet ;  

• à l’encadrement réglementaire futur.  

Ces réponses permettent d’éclairer les modalités envisagées, tout en confirmant que certaines 
conditions de mise en œuvre demeurent dépendantes de procédures ultérieures et, pour 
partie, ne sont pas entièrement définies à ce stade. 

V.2.4 Enjeux environnementaux et agricoles 

Plusieurs observations concernent la préservation des terres agricoles, la biodiversité et les 
équilibres environnementaux. 

Le maître d’ouvrage met en avant : 

• la limitation de la consommation d’espace ;  

• la mise en place de mesures compensatoires ;  

• l’intégration des enjeux environnementaux dans les documents du PLU.  

Ces éléments témoignent d’une prise en compte des enjeux, tout en renvoyant pour partie 
leur mise en œuvre à des phases ultérieures. 

V.2.5 Questions techniques et réglementaires 

Certaines contributions présentent un caractère technique ou juridique (servitudes, réseaux, 
réglementation spécifique). 

Le maître d’ouvrage apporte des réponses généralement précises, visant à clarifier : 

• Les règles applicables ;  

• Les contraintes techniques ;  

• Les procédures à suivre.  

Ces réponses contribuent à améliorer la compréhension du cadre réglementaire applicable. 
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V.3 Analyse du mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

V.3.1 Apports du mémoire en réponse 

Le mémoire en réponse du maître d’ouvrage apporte un ensemble d’éléments utiles avec, 
notamment : 

• des précisions sur le zonage et les choix d’aménagement ;  

• des compléments sur les projets structurants ;  

• des éléments relatifs aux mesures environnementales ;  

• des ajustements ponctuels du projet.  

Il permet ainsi d’éclairer plusieurs points soulevés par le public et par les personnes publiques 
associées. 

V.3.2 Limites du mémoire en réponse 

L’analyse du mémoire met également en évidence certaines limites : 

• un recours fréquent à des renvois vers des études ou procédures ultérieures ;  

• des réponses parfois générales, ne permettant pas toujours d’apprécier précisément 
les modalités de mise en œuvre ;  

• une traduction réglementaire parfois limitée des engagements annoncés.  

Ces éléments traduisent un niveau de précision variable selon les thématiques. 

V.3.3 Appréciation globale du commissaire enquêteur 

Dans l’ensemble, le mémoire en réponse apparaît structuré et argumenté, et permet de 
répondre à une grande partie des observations formulées. 

Il contribue à améliorer la compréhension du projet et à préciser certains choix. Toutefois, une 
part significative des réponses repose sur : 

• Des études complémentaires à venir ;  

• Des procédures ultérieures ;  

• Des modalités de mise en œuvre encore à préciser.  

Cette situation appelle une vigilance particulière quant à la traduction opérationnelle des 
engagements annoncés. 

Dans ces conditions, le mémoire en réponse apporte des éléments d’éclairage utiles, sans lever 
entièrement l’ensemble des interrogations soulevées. 

V.4 Appréciation d’ensemble du commissaire enquêteur 

L’analyse des observations du public et du mémoire en réponse met en évidence : 

• une bonne identification des enjeux par le public ;  

• une prise en compte réelle, mais partielle, des observations ;  

• des réponses structurées du maître d’ouvrage ;  

• un projet dont certaines modalités restent à préciser dans les phases ultérieures.  
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Le projet apparaît ainsi globalement cohérent avec ses objectifs, tout en présentant des points 
de vigilance, notamment en matière de : 

• Mise en œuvre opérationnelle ;  

• Prise en compte effective de certains enjeux environnementaux ;  

• Précision des engagements annoncés.  

Ces éléments fondent l’appréciation portée par le commissaire enquêteur dans ses 

conclusions et son avis. 

 

Fait à Nîmes, le 28 avril 2026 

Le commissaire enquêteur 

Pascal Besson 
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Département du Gard 

Commune de Manduel 
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